
    

    

Fondation IdéeSport
Avenue de Cour 103 
1007 Lausanne
www.ideesport.ch

Pour un espace en mouvement 
Dans toute la Suisse, IdéeSport met à  disposition des jeunes 
des espaces pour le mouvementet les rencontres, la prévention 
des addictions, la promotion de la santé et l’intégration sociale.

Règlement d’utilisation du local de l’av. de Cour 103, 1007 Lausanne  

Utilisation et restitution du local 

a. Le prestataire peut utiliser le matériel à disposition dans la salle (tapis, coussins, couvertures, 
cales et sangles) en veillant à toujours les remettre soigneusement en place avant son départ 
et à les nettoyer si nécessaire.  

b. En cas d’utilisation de la cuisine, l’ensemble des équipements de cuisine sera nettoyé, la vais-
selle sera rangée, propre et les déchets éventuels liés à la location seront évacués.  

c. La consommation de nourriture et de boissons est strictement interdite dans le studio. En re-
vanche, cela est possible dans l’espace cuisine.  

d. La salle sera nettoyée avant son départ afin que chacun puisse bénéficier d’une salle propre 
avant chaque utilisation. 

e. La Fondation IdéeSport est informée en cas de toute détérioration du matériel et se réserve le 
droit de demander le remplacement du matériel endommagé.  

f. Il est impératif de veiller à fermer toutes les fenêtres et éteindre les bougies et lampes avant 
son départ.  

Clé et sécurité  
L’utilisateur/utilisatrice reçoit une clé des locaux. Il/elle s’engage personnellement à ne la donner à qui-
conque et à couvrir les frais de remplacement de cylindre en cas de perte. 
Il est conseillé de fermer la porte principale à clé (et de retirer la clé du cylindre) lorsque l’utilisateur/uti-
lisatrice donne son cours afin de garantir la sécurité́ des affaires de ses client·e·s et du matériel de 
l’espace en dehors des ouvertures des bureaux de la Fondation IdéeSport. Merci de ne pas utiliser le 
loquet de la porte principale pour ferme la porte. 

Délais de paiement 
Le paiement de la location sera effectué dans les 10 jours suivants la signature du présent contrat. La 
réservation est considérée comme définitive dès que le paiement de l’acompte aura été effectué. 

Conditions d’annulation 

En cas d’annulation d’un évènement confirmé, les frais suivants seront facturés : 

- 50% dès signature du contrat jusqu’à 3 jours (72h) avant l’évènement 
- 100% à moins de 3 jours (72h) avant l’évènement 

Conditions tarifaires 

Location ponctuelle Location hebdomadaire 
54.-/heure 1h/semaine = 200.-/mois 
180.-/ demi-journée (4h) 2h/semaine = 360.-/mois 
320.-/journée (8h) 3h/semaine = 480.-/mois 
560.-/weekend 4h/semaine = 560.-/mois 

 


